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ROUBA1X, LE 11 FÉVRIER 1891 

LES ACCIDEWS DE TRAVAIL 
ET L'ASSURANCE OBLIGATOIRE 

Dans la séance de la Chambre des députés du 2 
février courant, une proposition de loi « concernant 
la responsabilité des accidents dont les ouvriers 
sont victimes dans leur travail » a été déposée par 
M. Dron, député de Tourcoing. Cette question a 
une grande importance dans un centre industriel 
comme le nôtre : aussi n'est-il pas superflu de pré- 
senter, dans ses grandes lignes, le j rojet du député 
de Tourcoing. 

« Concilier l'obligation de l'assurance avec la 
liberté laissée au patron de choisir son assureur, 
en évitant de faire intervenir l'Etat dans une me- 
sure qui pourrait paraître abusive », tel est le but 
qae poursuit l'auteur du projet. 

M. Dron,comme on le verra plus loin, maintient 
le principe du risque professionnel, il l'aggrave 
même : d'autre part il est partisan de l'assurance 
obligatoire, mais il veut que toute liberté soit 
laissée au patron de choisir un assureur et il n'ad- 
met pas l'Etat seul assureur. 

Dans son exposé des motifs, le député de Tour- 
coing rappelle les différents projets de loi sur la 
question. Le premier, adopté le 10 juillet 1888, 
« admet le principe du risque professionnel et met 
à la charge du chef de l'entreprise tous les acci- 
dents qui n'ont pas été intentionnellement provo- 
qués. » 

Le second, celui voté par le Sénat le 20 mai 1890, 
« c'est l'application du risque professionnel, sauf 
réserve pourlepatron de pouvoir dégager sa res- 
ponsabilité en invoquant le cas de faute lourde ». 

Mais ces deux projets, toujours au dire de M 
Dron. renfermaient plusieurs dispositions illusoires 
« parce que les patrons ne seraient pas en état de 
faire face aux charges pécuniaires dont ils seraient 
responsables ». 

Un troisième projet, émané du gouvernement et 
présenté le 28 juin 1890, tendait à « exiger d'eux 
(des patrons) des garanties » ; c'est l'assurance obli- 
toire, mais l'assurance par l'Etat « répartiteur des 
primes entre les chefs d'entreprise, avec placement 
dans une caisse d'Etat des capitaux destinés à aî- 
surer les payements des rentes viagères dues aux 
victimes d'accidents » 

« Notre proposition, conclut M. Dron, présente 
ce grand avantage que, tout en assurant aux ou- 
vriers les garanties qu'ils sont en droit d'attendre, 
elle ne force pas l'Etat à s'arroger des attributions 
qu'expliquerait seule l'impossibilité de toute autre 
solution. » 

Voyons maintenant le dispositif de la loi propo- 
sée par M. Dron, 

L'article premier établit la responsabilité du 
patron pour des accidents survenus « dans les usi- 
nes, manufactures, chantiers... et en outre dans 
toute partie d'une exploitation où il est fait 
usage d'un outillage à moteur mécanique... 
quelle qu'ait été la cause de l'accident. » 

« Nous n'avons pas admis, explique le député 
de Tourcoing, que le patron pût arguer, pour 
dégager sa responsabilité, d'une faute lourde de 
l'ouvrier, d'abord à cause des considérations 
sérieuses par lesquelles on pourrait, dans beau- 
coup de cas, expliquer et excuser la faute dite 
lourde du travailleur, parce qu'il est impossible de 
préciser ce qui est ou ce qui n'est pas faute lourde 
et enfin parce qu'il y aurait là matière à beaucoup 
de procès que, dans l'intérêt des deux parties,nous 
voulons éviter. » 

En vertu de l'article deux « en cas d'incapacité 
temporaire de travail ayant une durée de plus de 
trois jours, il est dû à la victime une indemnité 
journalière égale à la moitié du salaire moyen 
quotidien. » Ces indemnités pourront être payées, 
au gré du patron, soit par lui-même, soit par l'as- 
sureur, mais elles ne font pas partie de l'assurance 
obligatoire. 

L'article trois règle les indemnités pour incapa- 
cité permanente : rente viagère de moitié du salaire 
annuel pour incapacité complète ; rente du quart 
pour incapacité partielle ! Les tribunaux arbitraux 
dont il sera fait mention plus loin apprécieraient les 
degrés d'incapacité. 

La responsabilité du patron, en raison des con- 
séquences d'un accident, est limitée par l'article 
quatre. « Le patron est responsable d'un accident, 
mais ne saurait l'être des incapacités résultant 
d'infirmités antérieures. Autrement, ce serait le 
pousser à faire une sélection inhumaine et trans- 
former en parias des ouvriers déjà placés dans des 
conditions inférieures. » Suivant les termes de cet 
article, « les indemnités ne sont dues que pour les 
conséquences directes et immédiates des acci- 
dents ». 

D'autre part, si « au moment où la rente est 
constituée, les conséquences de l'accident ne peu- 
vent être considérées comme absolument incura- 
bles, le patron ou son assurance est fondé à se ré- 
server dans l'acte de constitution de la rente la 
faculté de faire procéder.tous les six mois, pendant 
les deux années qui suivent l'accident, aune nou- 
velle expertise médicale et le tribunal peut déci- 
der, s'il y a lieu, de réduire ou de supprimer la 
rente. » 

Par   l'article cinq sont réglées les indemnités en 
cas de mort qui comprendront d'abord vingt fois le 
salaire moyen journalier de la victime  à titre de 
rais funéraires, puis, ici, nous citons le texte : 

«Sila victimeétait mariée et non séparée ou divor- 
cé il sera payé: A, dans le délai d'un mois au conjoint 
survivant une somme égale à deux fois le salaire 
moyen annuel ; B, aux enfants orphelins, jusqu'à 
l'âge de seize ans accomplis, une rente calculée sur 
le salaire moyen annuel de la victime à raison de 
15 0[t» de ce salaire, s'il n'y a qu'un enfant, de 
25 0|0 s'il y a deux enfants, de 85 0p9 s'il y a trois 
enfants et de 40 0r0 s'il y en a quatre ou un plus 
grand nombre. Les enfants naturels reconnus en- 
trent au concours avec les enfants légitimes. 

KJK la victime était célibataire, ou veuf ou veuve 
sans enfants, une rente viagère de 20 0{0 du salai- 
re moyen annuel aux ascendants dont la victime 
était en droit le soutien. » 

Xa projet du gouvernement ne faisait pas de 
distinction entre le père de famille et le célibataire 
pour la taxation de l'Indemnité; M. Dron s'est 
rallié, sur ce point, au système de la Chambre et 
du Sénat en y apportant quelques modifications. 

L'article six met entièrement à la charge du pa- 
tron les frais médicaux et pharmaceutiques. Si le 
blessé choisit son médecin ces frais ne peuvent s'éle- 
ver qu'à 50 fr. s'il n'y a eu ni fracture, ni ampu- 
tation, à 100 fr, s'il y a eu fracture sans amputa- 
tion et à 200 fr. s'il y a eu plusieurs fractures, ou 
amputation ou aubes opérations chirurgicales. 

Les héritiers d'un ouvrier étranger, mort vic- 
time d'un accident,n'auront droit à l'indemnité que 
s'ils habitent le territoire ; tel est l'article sept. 

L'article huit constitue « l'innovation la plus 
impartante de ce projet ». Il prévoit la constitution 

d'un tribunal d'arbitrage chargé de décider des 
contestations et se composant de 1° un juge de 
paix du canton, président; 2° et 3° le président et 
le vice-président des prudhoinmes; 4° un médecin 
désigné pour trois ans par le préfet et 5° l'inspec- 
teur régional du travail. 

« Nous pensons que notre tribunal arbitral, dit 
M. Dron, offre aux deux parties toutes garanties 
de compétence, de célérité, de simplicité et d'éco- 
nomie. C'est le conseil des prud'hommes pour les 
accidents. 

Les articles 9 à 13 ont trait à la détermination 
du salaire moyen (calculé sur 300 jours) et aux 
formalités: pour les déclarations d'accidents et les 
enquêtes. 

L'article 14 règle la procédure devant le tribunal 
arbitral dont les décisions seront susceptibles d'ap- 
pel. Cet appel serait porté devant un tribunal sié- 
geant au chef lieu du département et se composant 
de 1° le président du tribunal civil président ; 2° et 
3° le président et le vice-président desprudhommes 
du chef-li€U ; 4° un médecin nommé par le préfet ; 
5° un ingénieur des mines ou des ponts et chaussées; 
6° l'inspecteur divisionnaire du travail et 7° le di- 
recteur départemental de l'enregistrement. 

Les parues intéressées devront comparaître en 
personnes ou se faire représenter par un parent ou 
un ouvrier de leur profession. 

Les frais de procédure seront peu élevés d'après 
les variations prévues à l'article 15. 

L'obligation légale de l'assurance est établie par 
l'article 18. Mais de quelle façon se fera cette assu- 
rance? Ou bien le patron restera son propre assu- 
reur auquel cas, il versera à l'Etat (art. 19) « un 
cautionnement égal à trente fois le salaire moyen 
multiplié par le nombre des ouvriers assurés, ou en 
remettant une inscription hypothécaire de toute 
sûreté de même importance avec un minimum qui 
ne pourra être au-dessous du capital nécessaire pour 
assurer le capitald'une rente viagèrepour l'ouvrier 
le plus payé de l'établissement ». 

Les chefs d'industrie pourront aussi se former en 
syndicats pour l'assurance mutuelle des risques 
prévus par la loi. 

Ils auroit, enfin, la faculté de s'adresser à une 
compagnie d'assurances qui les déchargera de toute 
responsabilité au moyen d'un certificat dont un 
double sera déposé chez le percepteur qui veillera 
au renouvellement des contrats. « Aucune clause 
de déchéance invoquée par la Compagnie, pour 
dégager sa responsabilité en cas de sinistre, ne sera 
admise ; mais la Compagnie conserve vis-à-vis du 
patron assuré tel recours civil que de droit.» 

Les autres articles du projet ne sont que des dis- 
positions d'ordre présentant peu d'intérêt. 

Ainsi qu'on l'a vu, M, Dron admet donc, en pre- 
nant certaines précautions, l'assurance par les 
compagnies particulières, 

« Nous pensons, dit-il, qu'il ne faut contrarier 
l'initiative privée que dans les cas où nous y som- 
mes contraints par une nécessité sociale et nous 
croyons avoir démontré qu'il n'en est pas ainsi 
dans le cas présent. » 

Un rouage est indispensable au fonctionnement 
de la législation prônée par M. Dron, c'est l'ins- 
pection du. travail. Le député de Tourcoing ter- 
mine son exposé des motifs en priant ses collègues 
de s'occuper à bref délai de la formation du corps 
de l'inspection du travail. 

Ce n'est pas mal comme mise en scène, mais c'est 
un peu see. On pourra d'ailleurs enrichir le pro- 
gramme et graduer las honneurs selon la fortune des 
fanv'lles. 

Un petit ballet est tout indiqué ; la création d'un 
groupe de bay adores municipales, chargées de jeter 
des roses et des myrtes sous les pas des conjoints, 
sera accuellie arec sympathie. On pourrait ainsi uti- 
liser de nombreuses institutrices saus place. Que 
sais-je encore? Un hymne à la Russie, interprété par 
des choristes brevetés, serait une bonne chose. 

Les édiles libres-penseurs pourraient également 
adopter un usage dont les bohémiens se trouvent fort 
bien. Pourquoi ne feraient-ils Jps.s briser une cruche 
au moment du oui sacramentel ? Bien entendu, les 
mariages riches auraient droit 4 la cruche de Sèvres ; 
M. le président de la République ne manquerait pas 
de fournir le vase précieux ut symbolique aux gran- 
des familles républicaines qu'il voudrait honorer. 

Pour les unions tout & fut mondaines, lorsqu'il s'a- 
gira de parents de ministres, un solo de Mlle Yvette 
'iuilbert s'imposera.MUe Yvette,étoile du Concert pari- 
sien, possède un répertoire absolument moderne 
tout imbu de l'esprit scient fiqu-'. L'aimable canta 
trice, honorée des suffrages de M. Raac, opérait ces 
jours-ci encore chez M. Buloz, directeur de la Revue 
des Deux Mondes. C'est dire que toutes les conve- 
nances y sont. 

On le voit, la libre pensée française ne s'endort pas 
dans son fauteuil Voltaire : elle va de l'avant» inno- 
ve et avant peu aura dissipé les nuages de la supers- 
tition. 

L'athéisme a déjà son haut clergé et ses sacris- 
tains; demain il aura sa lithurgie. Oa ne s'embêtera 
pas dans les mairies; la salle de mariages aura alors 
ses abonnés comme le Palais-Royal. 

JACQUES CURIEUX. 

— 

Un personnage  de M.   l'académicien   Pa'lle, pré- 
senté comme général dans le Monde oit Von s'ennuie, 
prononce un mot profond : a 11 faut une tragédie pour 
le peuple 1 » s'écrie ce dernier. 

Les libreii-pensenrs qui ont aujourd'hui la préten- 
tention de diriger l'opinion semblent avoir adopté oet 
avis. Sans doute,ils font consciencieusement la guerre 
a Dieu et proscrivent autant qu'ils le peuvent le culte 
catholique; mvis s'aperce/ant que tous les actes de 
la vie sociale accomplis administrativemeut sent un 
peu froids,ils rêvent de cérémonies civiles et de pom- 
pes laïques. 

La première penséo de ces philosophes est de sup- 
primer le dimanche, souillé par d'antiques supersti- 
tions et de le remplacer par un autre jour exempt de 
fâ -lieux antécédents. 

Sur ce point délicat, l'étonnant pharmacien d'Is- 
soudun, M. le député Leconte. s'eBt expliqué en plei- 
ne Chambre durant la séance du 3 février. L'éloquent 
potard représente, on le sait, l'esprit scientifique au 
Parlement. Comme M. Homals, il no croit qu'aux 
produits chimiques et aux phénomèaes naturels, et 
se méfie des; prêtres de tous les temps et de tous los 
pays. 

M. Leconte s'est exprimé ainsi : « La Bible dit à 
l'homme : « Tu travailleras six jours et tu te repo- 
seras le septième jour. » Mais moi qui no crois pas à 
la Bible et qui crois au système déc mal, j'estime que 
nous devrions mettre à l'étude le système du calen- 
drier républicain... » 

Oa conviendra que le système décimal arrive d'uae 
façon fort heureuse et que le principe de la décade ne 
saurait être plus logiquement déduit. 

Le gouvernement a tort de ne pas consulter plus 
souvent M. Leconte et de ne pas créer en sa faveur la 
place de g.-a.ud augure ou de grand pontife. Cet homme 
cultivé ferait marcher la France dans la voie du pro- 
grès/ et je suis certain qu'avec trois ans de sa distature 
morale, les enfants de deux sauraient reconnaître 
la grande ourse dans le ciel étoile. Résultat mer- 
veilleux. 

Le savant d'Issoudun compte heureusement de 
nombreux émules dans nos municipalités. C'est ainsi 
qu'il nous a été donné quelquefois de lire le récit d'un 
baptême civil. Cette touchante cérémonie comprend 
généralement un chœur, un discours et un dv-filé de 
pompiers devant le poupon. Les pompiers constituent 
certainement un élément très décoratif ; mais prati- 
quement leur présence est peu explicable, car il ne 
saurait être question d'ondoiement dans un baptême 
civil. 

Paul de Cassagnac, dans cet ordre d'idées, nous 
signale les grands projets de la municipalité du troi- 
sième arrondissement de Paris. Ces progressistes 
édiles songent, en effet, à entourer les mariages civils 
de quelque solennité. Ils ont fait de nombreuses dé- 
marches auprès de l'administration pour obtenir le 
placement d'un orgue dans la salle d'hyménée. 
Moyennant une petite somme, cet orgue saupoudre- 
rait d'harmonie les couples conduits devant M. le 
maire. 

Certes, l'idée est grandiose : l'orgue est un superbe 
infctrument, et qui n'est déplacé dans aucune circons- 
tance de la rie. Par exemple, les mairies des commu- 
nes pauvres ne sauraient prétendre à cette haute mu- 
sique. De nombreuses localités en France, devront se 
contenter, «i la réforme est admise, d'un simple or- 
gue de Barbarie. Pour ne pas augmenter les frais, M. 
le maire tournera la manivelle de la main gauche, 
pendant que de la droite il feuil'etera le Code civil. 
Au besoin, en cas de fatigue, de rhumatisme ou d'am- 
putation préalable (il faut tout prévoir) l'nn des gar- 
çons d'honneur suppléera le magistrat et moudra la 
musique municipale. 

On a déjà fait, parait-il, au troisième arrondisse- 
ment parisien, une répétition des mariages civils et 
solennels. La presse n'était pas convoquée, mais elle 
a tout vu. 

Sur l'escalier se déroulait un tapis et verdoyaient 
des plantes rares. Deux huissiers armés de cannes à 
pomme d'argent précédaient le cortège, pendant que 
l'orgue roi f ait une marche nuptiale. Après la. céré- 
monie légale, le discours du maire, les huissiers ont 
repris la têtu de la société et la marche du Prophète 
a éclaté. 

L'INDUSTRIE AUX INDES FRANÇAISES 
Voici quelques détails intéressants puisés à un 

rapport paru récemment au Moniteur officiel du 
Commerce sur la production industrielle de Pondi- 
chéry. Nous nous attachens exclusivement aux indus- 
tries textiles. 

Tissus de coton. - Tissages à la main. — Tous 
les tisserands sont Indiens et exercent leur profes- 
sion depuis un grand nombre d'années. Ils travail- 
lent chez eux, séparément et n'ont pas de raison 
sociale. Ils utilisent les fils fabriqués dans le pays et 
des fiis importés d'Europe. Ils vendent leurs tissus à 
Pondichéry, soit pour l'usage des indigènes, soit à 
des négociants natifs pour l'exportation à Ceylan, 
Penang, Singapore, Maurice et Réunion. 

Ces t ssus sont de différentes sortes : 
1° Les pagnes, pour Indiens, dit sommets et vêtis, 

eu fils de coton, écrus ou blancs, ayant- parfois aux 
extrémités des bandes de fils de couleurs ou d'or ; la 
valeur de ces pagnes varient de 1 à 10 roupies selon 
le mérite ; 

2<> Les pagnes pour Indiennes, dits podivets en fils 
de coton, de différentes couleurs, ayant parfois des 
bandes de fils d'or aux extrémités ; leur valeur va- 
rie de 2 à 10 roupies chaque ; 

3° Les pagnes pour musulmans, dite sellasses, en 
fils de coton de différentes couleurs, dont la valeur 
varie de 2 à 3 roupies. 

Avant l'introduction à Pondichéry des métiers à 
tissage, mus par la vapeur, il y avait un très grand 
nombre de métiers à la main. En ce moment on en 
compte 1,063 employant  1,071 ouvriers. 

La valeur moyenne de la production, par métier, 
pout être estimée à. 200 roupies par année. 

Depuis une vingtaine d'année3 l'industrie dss tisse- 
rands est moins prospère. 

D'une part, les filateurs ne leur donnent plus leur 
fils à convertir en toiles ; d'autre part la concurrence 
des pagues fabriqués en Angleterre et en Suisse,dans 
le genre indien, qui se vendent à bon marché à Ma- 
dras, leur fait un tort considérable. Manchester et 
Winterthur fabriquent des pagnes légers, de cou- 
leurs vives, à palmes et à fleurs, qui sont aujourd'hui, 
entrés dans l'usage des Indiens, et qui s'importent 
dans les ports du sud de l'Inde par quantités impor- 
tantes. Cet article est un de ceux que les industriels 
de la métropole peuvent produire, et dont ils trouve- 
raient le placement pour une valeur sérieuse, en les 
introduisant par Pondichéry, où. il n'y a aucun droit 
de douane sur ces tissus. 

Filatures à v.apeur. — Deux filatures produi- 
sent des fiis de coton et les convertissent en toiles. 
Ces tissus, teints en bleu indigo, portent le nom de 
Bruinées, ou en indien « engou podavey. » Ils sont 
destinés au commerce d'échanges sur la côte occiden- 
tale d'Afrique; à l'aide du certificat d'origine fran- 
çaise que l'adm nistrati- n de la colonie délivre à ces 
guinéesde Pondichéry et qui accompagne les envois, 
ces toiles, dirigées sur Bordeaux et de là sur le Séné- 
gal, sont admises avec une réduction de droits de 
douane peur les protéger contre la concurrence des 
tissus similaires provenant de l'Angleterre et de la 
Belgique. 

Il s'exporte de Pondichéry par an de 5 à 6,000 bal- 
le* de guinées de 100 pièces chacune. Ces filatures 
ont obtenu de nombreuses récompenses à différenies 
expositions. 

La principale usine, située à Orléanspeth, porte le 
nom de Savaaa. Elle est la propriété d'une société 
anonyme dont les actionnaires sont en France : le 
siège de l'administration eut à Bordeaux, rue Boudet 
35, et à Paris, rue Scr;be, 8. 

Cette filature, fondée en 1833, sous la direction de 
M. Ch. Poulain père, longtemps connue sous le nom 
de filature de la Société des guinés,est devenue la pro- 
priété de la société actuelle, dont l'outillage a été 
grandement amélioré et augmenté, sous la direction 
de MM. Ch. Poulain fils et Cornet. 

Toutes les toiles do Savana sont expédiées en 
France, avec certificat d'origine, et dirigées sur le 
Sénégal. 

La production journalière de cette filature varie de 
800 à 2,000 p'èees de guinées, du poids de 1 1|2 kilogr. 
pour les sortes légères, valant sur place, à l'état 
écru, en moyenne deux roupies chacune, et pour 1rs 
guidées de 3 kilog., en moyenne 3 3à4 toupies cha- 
cune. 

Cet établissement compte près de20,000 bro-hes et 
500 métiers à tisser. Il emploie de 1,700 à 2,000 ou- 
vriers. 

La seconde usine, située à Costépaléam, a été fon- 
dée par M. Pagel en 1858 ; en 1S88 elle est devenue 
la propriété de Sahabady-modéliai, qui a amélioré et 
augmenté son matériel. 

Cette filature produisait simplement des fils à la 
vapeur et utilisait les métiers à bras pour le -tissage 
de ces toiles ; depuis trois ans, elle compte 8,000 bro- 
ches et 1S0 métiers à tisser marchant à la vapeur et 
employant 600 ouvriers. 

La production journalière est d'environ 200 pièces 
du poids de 1 1(2 kilog. chacune, dont la valeur en 
écru est d'environ 2 roupies. 

La production de cet établissement peut être obte- 
tenue à Pondichéry, mais souvent, faute d'acheteurs 
sur place, elle est envoyée à Bordeaux pour le Séné- 
gal, avec le certificat d'origine française. 

Le correspondant en France de cet industriel est 
M. Auguste Vincent, 7, rue du Chaides-Farines, à 
Bordeaux. 

Les toiles de guinées, de Pondichéry, servent au 
commerce d'échange dans les nombreux comptoirs de 
la côte d'Afrique, cette production française qui re- 
présente un mouvement d'affaires..de 3,600,000 à 4 
millions par an, doitêtre encouragée et peut prendre 
du développement en proportion du progrès de la 
colonisation à atteindre dans lea possessions africai- 
nes de la France. 

La qualité spéciale de la teinture bleue dénuée à 
Pondichéry aux guinées tient à la propriété des eaux 
de Madeliarperth pour fixer cette teinture. Aussi les 
guinéesde l'Inde sont toujours préférées à celles d'Eu- 
rope pour la couleur. 

LE NOUVEAU MINISTERE ITALIEN 
Rome, 9" février.—Le Roi a reçu ce matin, à 11 

heures, M. Di Rudini qui lui a soumis la liste du 
nouveau cabinet que le Roi a approuvée. 

La composition officielle du nouveau ministère est 
bien celle que nous avons donnée: 

M. Di Rudini, préaident, ministre des affaires étran- 
gère» et ministre de la marine par intérim; M. Nico- 
tera, ministre de l'intérieur; M. Luzzatti, ministre du 
trésor; M. Colombor, ministre des finances; M. Pel- 
loux,ministre de la guerre; M. Ferrari, m'nistre de 
la justtice; M. Branca, ministre des travaux publics 
est chargé par intérim des postes et télégraphes; M. 
Chimi, ministre de l'agriculture; M. Villori, ministre 
de l'Instruction publique 

M. Darao est nommé sous-secrétaire d'Etat aux 
affaires étrangères et M. Lucca.sous-secrétaire à l'in- 
térieur. 

La -Chambre sera très probablement convoquée sa- 
medi pour enteridre la lecture du programme ministé- 
riel du. nouveau cabinet. 

Aur«*ô t après la prestation de serment, la consti- 
tution du cabinet sera notifiée au corps diplomatique 
étranger et italien. -. 

Plusieurs journaux annoncent que 1o roi a offert 
à M. Crispi un titre de noblesse ; celui-ci aurait re- 
fusé. 

M. Crispi ouvre aujourd'hui son étude d'avocat; il 
vient d'accepter d'être avocat de la Société de navi- 
gation générale. 

Rome, 9 février. — Les ministres ont prêté serment 
auiourdjhui à cinq heures. 

Rome, 9 février. — Le sénateur comte Ferraris a 
accepté le portefeuille de la justice, sous condition 
qu'il fera des économies, en réduisant les prétures et 
qu'on retirera le projet de M. Zanardelli, sur Vexe- 
quatur. 

Je sais de très bonne source que lus économies sur 
le budget de la guerre seront de près de douze mil- 
lions. 

M. Afan est nommé sous-secrétaire d'Etat à la 
guerre; M. Napodamo à la justice; M. Ferrari au 
Trésor. 

h'Italie publie la note suivante : 
« Il est probable que M. Crispi et M. Zanardelli s'éloi- 

gneront pour quelque temps de Rome, ne voulant créer 
aucun embarras à leurs successeurs. » 

LA GRANDE COLÈRE DE M. CRISPI 
Rome, 9 février. — Les journaux racontent qu'en 

rentrant chez lui après le vête de la Chambre, la co- 
lère de M. Crispi fut terrible, qu'il commença par 
chasser toutes les personnes qui attendaient dans sen 
anti-chambre, s'emporta contre ses domestiques qu'il 
congédia pour le 15 février, et brisa une foule d'objets 
<ie valeur, entre autres un vase japonais, dernier pré- 
sent du Quirinal. 

GAGES   DE   PAIX 
Saint-Pétersbourg, 9 février. — Le Novoié Vrémia 

exprime l'opinion que la chute de M. Crispi,la retraite 
du comte de Waldersée et la visite de l'archiduc Fran- 
çois-Ferdinand à Siint-Pétersbourg peuvent être con- 
sidérées comme la meilleure garantie d'une paix de 
longue durée. 

La journal russe ajoute que la simultanéité de ces 
événements pourrait, il est vrai, être fortuite, mais 
qu'il, est cependant probable qu il y a au fond une cer- 
taine eonuexité entre eux. 

Berlin* 9 février. — La Gazette de la Croix disant 
que M. di Rudini opérera certainement des réduc- 
tions dans l'armée et la marine, aj oute : 

« Ces réductions présenteront pour la triple alliance 
ua côti-îà8J»ft>>-.. celui d'obliger les aliiéa do l'Italie d'tug- 
mentPFJetwfe forces. Mais d'autre part. 1» diminution 
des charges imposées à l'Italie, rendra la triple alliance 
plus populaire parmi le peuple italien dont la misère, 
ajoute la Gazette, est Welle. » 

Paris, 9 février. — D'après une dépêche de Rome, 
adressée au Courrier du Soir, il n'est bruit, dans le 
monde officiel italien, que d'une note de l'Allemagne 
disant en substance que, si les crédits militaires 
étaient diminués, la participation de l'Italie à la tri- 
ple alliance pourrait devenir précaire. 

Rome, 9 février. — Les nouveaux ministres sont 
accueillis sans enthousiasme par la presse, surtout 
celle de gauche,qui se montre fort dure pour le choix 
du président du couse 1. 

Le Popolo Romano dit que le Cabinet est réduit à 
une compagnie chilo-dramatique,carla retraite de M. 
Sarraco lui enlève toute autorité. Il ajoute que les 
programmas de MM. Di Rudiii et Miotera sont dia- 
métralement opp-sés. 

Lff Dont Quichotte manifeste des doutes sur la réa- 
lisation des économies. Il conseille aux ministres de 
commencer par réduire leurs traitements. 

ho Capital Fracassa plaisante la composition du 
nouveau ministère, et déclare qu'il n'a aucune chance 
de duré?. 

M. B^nchori a consenti à ne pas donner sa démis- 
sion de préaident de la Chambre. 

La gauche ne pourra donc livrer bataille que sur 
le choix d'un vice-président en remplacement de M. 
Di Rudini. 

M. Crispi assistera aux premières séances, puis se 
retirera quelque temps à Naples, laissant à M. Zanar- 
delli la direction du parti. 

Rome, 9 février.— Les nouveaux ministres ont prêté 
serment cette aprèj-midi au Quirinal entre les mains 
du Roi. 

M. Crispi assistait à la prestation de serment de 
M. Di Rudini; l'ancien président du Conseil a signé 
l'acte avrfc le général Pallaviciai, premier aide de 
camp du Roi. Les autres ministres ont prêté serment 
ea présence do M. Di Rudini qui a alors sigaé les 
actes avec le général Pallavicini. 

Demain, les ministres prendront possesion de leur 
ministère respectif. 

Rome, 9 février.— La Riforma, organe de M.Crïs- 
pi, dit que le nouveau cabinet est de droite malgré 
quelques éléments de gauche qu'il renferme, et 
qu'il est plutôt une réunion de ministres qu'un mi- 
nistère, tous ses membres étant en contradiction en- 
tre eux et-avec eux-mêmes. En ce qui concerne les 
arrangements commerciaux possibles avec la France, 
il convient de savoir si la France s'y prêtera. La in- 
forma ajoute qu'elle doit en douter. 

L'Opïnione, qui parait deven.r l'organe officieux. 
résume-ainsi la situation : « On espérait un peu trop 
à Paris; on doutait un peu trop à Berlin. La politique 
italienne demeure immuable dans sa direction géné- 
rale. La France ne doit aucune hostilité, l'Allemagne 
aucune infidélité. Notre intérêt permanent nous com- 
mande de ne pais être hostile à la France ni infidèle à 
1 Allemagne. » B 

Cet article est muet à l'égard de l'Autriche. 
Rome,. 9 février. — Un travail qui vient d'être fait 

sur le budget de la marine semble établir qu'un 
grand désordre régnait dans sa comptabilisé, surtout 
au chapitre des vivres. Grâce à une suite d'économies 
on est arriva à réduire lea dépenses de, la marine à 
12,053,062 livres sans diminuer le nombre des na- 
vires, ni la force organique. 

dix 
pu 

L'OBLIGATION NUMÉRO 55,505 
Monsieur P. P. P. Hurlut jeune, succes- 

seur de son père, est le plus avantageusement 
connu des herboristes du quartier Montor- 
gueil. 

Cet aimable titre de « jeune » dont il se 
pare à un point de vue exclusivement com- 
mercial, pouvant faire naître des idées erro- 
nées sur son état-civil nous constaterons 
qu'il a doublé, à toutes voiles, le cap de la 
cinquantaine. 

Il est Hurlut jeune à perpétuité. 
C'est d'ailleurs, plua et mieux qu'un her- 

boriste, ordinaire. C'est un inventeur. L'hu- 
manité lui est redevable d'un produit phar- 
maceutique encore peu connu.La «Malvaline» 

a valu à son préparateur de' précieux témoi- 
gnages de reconnaissance ; mais pour lancer 
un produit de ce genre à grand renfort de 
publicité, il faut beaucoup d'argent, et M. 
Hurfut n'en avait guère, le commerce des 
plantes médicinales étant plus aromatique 
que lucratif. 

— Ah ! disait-il un jour à sa blanchisseu- 
se, Madame veuve Gémisson, qui lui rappor- 
tait son linge, si je pouvais emprunter vingt- 
cinq mille francs pour lancer ma « Malvaline» 
j'en rendrais cinquante mille avant un an à 
mon heureux prêteur ! 

— Ça serait un bel intérêt, fit judicieuse- 
ment observer Madame Gémisson ; mais 
l'argent se prête difficilement : on a tant de 
mal à le gagner !.. Ainsi moi, tel que vous 
me voyez, monsieur Hurlut, vous savez si jo 
trime depuis la mort de mon pauvre défunt, 
qu'il y S tantôt quelque chose comme 
ans ?... Eh bien ! savez-vous ce que j'ai 
mettre de coté depuis ce temps-là ! 

Hurlut fit un geste de réserve polie indi- 
quant qu'il ne se permettrait pas, pardiscrê- 
tion, d'indiquer un chiffre. 

— Non, voyez-vous, monsieur Hurlut, ce 
n'est pas croyable, ce qu'une femme a de mal 
à gagner sa vie !... Vous me croirez, si vous 
voulez, mais avec mes trois filles à ma charge, 
je n'ai pu économiser que cinq cents francs !.. 

— Une poire pour la soif, comme dit Chà 
teaubriand. 

— Avec ça, j'ai acheté une obligation de 
la Ville de Paris 1865. Il y a toujours bien 
quelqu'un qui gagne, pas vrai ? 

— Oui, répondit philosophiquement l'her- 
boriste; seulement, c'est toujours un au- 
tre! 

— Bah ! tant pis; on a l'espoir, et puis, j'ai 
un si beau numéro : 55.505. 

— Il ne suffit pas qu'il soit beau, ma- 
dame Gémisson, il faut surtout qu'il soit 
bon : là est la question, comme disait La- 
mennais. 

II 

Quelques mois après cet entretien mémo- 
rable, M. Hurlut, parcourant distraitement 
SOD journal, remarqua le tableau d'un tirage 
d'obligations de la Ville de Paris 1865, et il 
put à peine maîtriser un cri de surprise en 
constatant que l'Obligation n- 55,505 était 
remboursable à cent cinquante mille francs. 

— Le numéro de Mme Gémisson ! 
O caprice de la   Fortune ! Hurlut   en fut 

ébloui. Certes, au taux actuel de l'argent, 
cent cinquante mill.i francs ne représentent 
plus l'aisance, même aux yeux d'un homme 
qui a toujours vécu dans le commerce des 
plantes médicinales ; mais quel levier puis- 
sant pour lancer la « Malvaline ». 

Mme veuve Gémisson repassait à tour de 
bras dans sa boutique de la rue du Petit- 
Lion, au milieu de ses trois filles décharnées 
qu'on ne pouvait appeler ni les trois Grâces, 
ni les trois « grasses », quand Hurlut se pré- 
senta et lui demanda la faveur d'un entretien 
particulier qui lui fût aussitôt octroyé dans 
l'arrière boutique. 

La mise recherchée d'Hurlut impressionna 
favorablement la veuve Gémisson, qui, le 
voyant sourire dans ce tète-à-tète,se deman- 
dait ce que lui voulait cet herboriste et sur 
quelle herbe il avait marché. 

Après un court préambule, il entra en ma- 
tière,parla des amertumes delà vie solitaire, 
paropposition aux joies pures de la famille, 
célébra les vertus privées de Mme Gémisson 
et finalement, il demanda à la blanchisseuse 
stupéfaite l'honneur de lui offrir son nom. 

— C'est une idée que je caresse depuis 
longtemps, madame Gémisson, ajouta-t-il 
d'un ton pénétré. Nous avons les mêmes 
idées sur bien des choses, vous êtes une mé- 
nagère incomparable, vous serez l'ornement 
et la consolation de mon foyer désert. Mon 
petit commerce ne va pas trop mal : que 
serait-ce si j'étais secondé par une compagne 
telle que vous ! Et, d'ailleurs, je n'ai jamais 
oublié ce mot si juste de M.Scribe:«Malheur 
à l'homme seul ! » 

Mme Gémisson,quiavaitdéjàvufleurir,elle 
aussi, son cinquantième printemps, n'avait 
jamais été jolie, mais elle portait coquette- 
ment sur le menton et sur les joues un cer- 
tain nombre de verrues couronnées de petits 
bouquets de poils qu'elle jugeait provo- 
quants : en outre, elle attribuait à ses yeux, 
d'un jaune d'ailleurs peu commun, un attrait 
exceptionnel. 

Elle minauda. Faiblement, langoureuse- 
ment, elle se défendit, alléguant sa surprise. 
Elle n'était plus, disait-elle, de première 
jeunesse et n'avait pas songé à se remarier. 
N'avait-elle pas trois   grandes  « fillettes », 

ment. Elle avait toujours le titre bienheu- 
reux et il n'y avait pas de doute possible; 
c'était bien le numéro 55,505 ! Ne se fiant 
pas aux renseignements d'un journal et re- 
doutant une erreur typographique, l'herbo- 
riste était passé, avant de se rendre chez la 
veuve, dans les bureaux de l'Hôtel de Ville, 
la sortie de la bienheureuse Obligation lui 
avait été confirmée. 

Transporté d'allégresse, il brusqua les 
choses. A quoi bon perdre du temps? Ne se 
connaissait-on pas depuis de longues années? 
Il régla vivement tous les détails du mariage 
qui devait être célébré dans les plus brefs 
délais. La veuve céderait immédiatement 
son atelier de repassage. 

Hurlut se montra à la fois persuasif et 
tendre î 

— A bientôt ! s'écria-t-il enfin en prenant 
congé de sa future — future passée !— nous 
sommes faits l'un pour l'autre, et comme l'a 
si bien dit Victor Hugo : 

Il faut des époux assortis 
Dans les liens du mariage ! 

III 
Le mariage de Pierre-Prudent-Philibert 

Hurlut jeune, négociant, avec Mme veuve 
Catherine Gémisson, née Grasdeplanche, 
« sans profession, » fut célébré avec une 
simplicité de bon goût. 

Hurlut jeune était rayonnant. Il avait 
mené cette affaire tambour battant. Si la 
veuve eût pris l'éveil, si elle avait su que le 
hasard venait de l'enrichir, elle aurait pu 
hésiter: elle eût été circonvenue de toutes 
parts; ses trois filles elles-mêmes, qui rivali- 
saient de laideur, l'auraient sommée de les 
doter et de les marier. Mais tout avait mar- 
ché à souhait. Le triomphant herboriste s'y 
était pris si dextrement que la veuve Gémis- 
son n'avait pas eu besoin de vendre son obli- 
gation; il lui avait fait accepter une somme 
de 1.000 francs, destinée à couvrir les dé- 
penses nuptiales, ne voulant pas, disait-il. 
que cette Obligation, noble fruit des sueurs 
de sa future compagne, fût remise eu circu- 
tion. 

— Ce titre, avait il ajouté poétiquement, 
est votre titre de gloire ; gardons-le comme 
un petit trésor de famille. 

Peut-être même parla-t-il de le faire en- 
cadrer. Bref, ce galant homme avait été par- 
fait de désintéressement, et maintenant tout 
était fini : le mariage était consommé. 

Les trois demoiselles Gémisson, groupées 
autour de leur tendre mère,allaient animer, 
sinon embellir, le foyer de l'herboriste, de- 
venu leur second père. 

Ce dernier avait entrevu la fameuse Obli- 
tion pendant l'emménagement de sa moitié; 
du coin de l'œil, il avait caressé ce merveil- 
leux papier, symbole de sa fortune : 

— O douce   « Malvaline ! »   se   disait-il, 

dont l'ainée « marchait sur ses vinp;t  ans»! 
C'était là le seul bien qu'elle put apporter à 
un mari. Lourde charge que quatre femmes 
pour un seul herboriste. 

Hurlut se montra chevaleresque. Il avait 
réponse à tout. Mme Génisson avait trois 
filles ! Tant mieux ! sa famille se trouverait 
ainsi toute formée. Point d'argent? L'argent 
ne fait pas le bonheur, « comme dit Bossuet» 
et on ne pourrait pas, du moins, l'accuser de 
ne pas avoir pris sa femme pour elle-même. 

Tout en se répandant en protestations pas- 
sionées, un doute terrible l'étreignait : il 
se demandait, si., par malheur, la veuve 
n'aurait pas vendu sa précieuse Obliga- 
tion. 

Afin de s'en assurer, il   reprit gaiement: 
— Et puis, d'ailleurs, vous dites que vous 

n'avez rien... Vous avez cinq cents francs: 
c'est encore cinq cents francs de trop, car je 
vous voudrais tout à fait sans argent?... 
Vous seule et c'est assez ! suivant le mot 
charmant de Molière. 

— Ah ! vous parlez de ma pauvre Obliga- 
tion de la ville de Paris, mon numéro 
55,505? fit la veuve... Il n'y a pas de dan- 
ger qu'il sorte, ce numéro-là ! 

Le cœur de Hurlut jeune   battit violem- 

rêve de ma vie, tu deviens   enfin une réalité. 
Mais il connaissait la réserve qu'un hom- 

me de goût doit apporter vis-à-vis des fem- 
mes dans les questions d'argent. 

Pourtant, le lendemain de ses noces, n'y 
pouvant plus tenir, il regarda tendrement 
sa compagne, et avec un sourire ineffa- 
ble : 

— Si vous saviez ce que j'ai rêvé cette 
nuit... 

— Voyons, qu'avez-vous rêvé ? demanda 
Mme Hurlut, découvrant dans un doux sou- 
rire les quatre dents qui lui restaient. 

— Que notre obligation de la Ville do 
Paris était sortie avec une grosse prime... 

L'épousée eut un pâle sourire : 
— Des bêtises ! murmura t-elle d'un ton 

désabusé. 
Hurlut lui tapotait les mains, comme on 

fait à une petite fille bien sage: 
— Eh ! eh ! ajouta-t-il finement, on ne sait 

pas... j'ai fait bien d'autres rêves qui se sont 
réalisés ! 

Une confiance riante illuminait ses petits 
yeux. 

— Bah ! reprit Madame Hurlut, dernière- 
ment, j'ai eu une fière émotion, mais il n'en 
a été que ça... Figurez-vous que mon numé- 
ro 55,505 est sorti avec le gros lot... Seule- 
ment, c'était un tirage des obligations de 
1865. 

— Eh bien ! 
— Eh bien! la mienne est de 1875!... Je 

me trompe toujours d'année ! 
P. P. P. Hurlut jeune sentit la terre s'en- 

tr'ouvrir sous ses pieds ! 
Pâle, d'un pas machinal, il alla prendre 

dans l'armoire où elle reposait saintement, 
l'Obligation prestigieuse en tète de laquelle 
il lut avec terreur : « Ville de Paris. — 
Emprunt municipal de 1875!» 

Il faillit tomber en syncope. Tout son 
échafaudage de gloire et de fortune s'écrou- 
lait sur lui et l'écrasait. Sa vue se brouil- 
lait, et la « Malvaline », pareille à un grand 
oiseau d'or, semblait fuir dans le lointain, 
en poussant des cris plaintifs ! 

11 fut tiré de sa torpeur par une douce ca- 
resse, et il entendait, comme dans un songe, 
l'organe suave de l'ex-veuve Gémisson qui 
murmurait tendrement : 

— A quoi pensez-vous donc?... Allons, 
venez... Laissez ces enfantillages !... Vous 
avez bien raison quand vous me rappeliez 
que l'argent ne fait pas le bonheur, comme 
l'a si bien dit.... A propos, qui donc l'a dit, 
dites mon chéri ? Louis COUTURIER. 

NOUVELLES DU JOUR 
Le pari mutuel 

Paris, 9 février. — La commission du pari mutuel 
s't st bornée à exprimer le vœu que les bookmaker» 
fussent supprimés. Cette décision toute platonique a. 
paru insuffisante et vendredi, quand viendra la dis- 
cussion du projet, plusieurs députés ont l'intention 
de demander, sons forme d'amendement, l'édictîon d» 
peines sévères — un à trois ans de prison — pour 
tous ceux qui seront convaincus d'avoir fait parier aa 
livre on donné de* tickets. 

Le gouvernement ne «'opposera pas à cet amende* 
ment. 


